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Comment on le juge 1 

Rédaction «Ss Administration 
CAHORS. — 1, RUE DES CAPUCINS, 1. — CAHORS 

Je vais aujourd'hui faire faire mon article par des confrères. Mes amis 
lecteurs n'y perdront rien. J'essaye ainsi de répondre à une pensée inquiète que 
nous portons au fond de nous-même, mais que nous osons à peine exprimer tout 
haut, comme si nous avions peur d'apprendre ce que nous demandons : 
« Qu'est-ce qu'on dit de la France dans le monde ? Comment sommes-nous 
jugés ?... » 

Eh ! bien, voici qui peut rassurer ceux d'entre nous qui craignent la sévé-
rité de l'opinion étrangère contre notre pays vaincu. Dans les extraits de la 
presse étrangère qui nous sont transmis, nous voyons avec satisfaction que, si 
le régime déchu est partout sévèrement condamné, la France a gardé l'estime et 
la confiance des peuples et des nations. 

Mais le plus réconfortant, c'est l'unanimité d'admiration qui s'est faite au-
tour de celui qui incarne en sa personne notre pays. Sur le Maréchal Pétain il 
n'y a pas une réserve, ni sur sa carrière, ni sur son œuvre. Ce sont des choses 
qu'il faut faire connaître à nos concitoyens, parce qu'ils y verront du moins 
que nous avons tout de même encore- quelque sujet de fierté. 

Prenons nos citations dans la presse de pays complètement étrangers au 
conflit et dont, par conséquent, les sentiments ne sauraient être influencés par 
des considérations intéressées. Voici d'abord la presse suédoise. Dans un article, 
publié par Le Stockholnistidning, M. Hugo Bjork écrit : 

<( Le besoin intérieur d'un peuple d'incarner en un homme sa propre 
« inquiétude et ses propres espérances explique le grand succès obtenu par cer-
« tains meneurs de peuples. Les Français sont maintenant conscients d'avoir 
« trouvé, eux aussi, un tel homme. Leur affection pour le Maréchal Pétain 
« est fondée avant tout sur leur confiance absolue. Ils savent, ils sentent d'ins-
« tinct que le vainqueur de Verdun ne peut faire ou accepter quelque chose 
« qui mettrait en jeu l'honneur du pays. Personne ne doute, un seul instant de 
« son honnêteté absolue. Même les adversaires les plus acharnés du régime 
a reconnaissent q.ue le Maréchal a gagné le cœur de la France libre tout entière 
« et personne ne doute qu'il conquerra de la même façon, le jour venu, les 
« territoires occupés ! )) 

Conquête d'amour et de respect bien plus solide que celle de la seule vio-
lence ! 

Et, dans le Goteborgs Handelstidning, M. Siri Rathsman écrit : 
« On comprend que le peuple français a souffert pendant des années de 

« n'avoir rien ni personne à aimer. Les Français ne pouvaient pas porter une 
« affection passionnée à un monsieur grave, habillé de noir, qui promenait son 
« spleen d'exposition en exposition. Maintenant, ils ont un chef qu'ils peuvent 
(( aimer, respecter et dans lequel ils ont confiance, duquel ils peuvent être fiers 
« et envers lequel ils peuvent témoigner de la reconnaissance. Le miracle 
« qu'on a toujours attendu de la France est-il donc arrivé ?... )) 

Ce que notre confrère suédois appelle le « miracle » a peut-être bien 
commencé, puisqu'il a suffi de quelques mois au Maréchal Pétain pour faire 
luire un rayon d'espoir et de confiance dans notre détresse noire. Nous ne 
citerons pas la presse suisse unanimement, élogieuse, parce qu'on pourrait la 
soupçonner de se laisser influencer par son amitié traditionnelle pour la France. 
Mais voici comment un journaliste sud-américain. AL Mîranda, apprécie la 
manière dont le Maréchal s'adresse au pays dans un article diff usé par toute'la 
radio sud-américaine : 

« Ce langage direct, cette sensation qu'il donne d'être pour chacun le 
« frère mort, le camarade de la guerre de 191-4, le père disparu, le sacrifice, 
« cela le rapproche de tous. Il est la personnification vivante de « l'appel du 
« sol ». Pour l'homme cultivé, il est l'expression de la continuité d'une his-
« toire ; il représente aussi cette belle clarté de style, car dans le Maréchal 
« s'est révélé un écrivain extraordinaire qui s'apparente à la fois à l'écriture 
« napoléonienne et à l'onction, à la chaleur de l'apostolat... 

<( Faire la restauration du pays, voilà toute sa politique. C'est ainsi que 
« l'a compris tout le peuple de France. Il faut qu'en Amérique on le comprenne 
« de la même façon... Cet homme humain, trop humain, nous conserve cette 
« France qui est nécessaire pour que le monde ne perde pas sa confiance dans 
« la valeur de l'esprit. Tous les sacrifices qu'il exige sont nécessaires et son 
(( peuple les accepte. L'expression la plus haute de la démocratie est la voix 
(( unanime du peuple qui, par ses acclamations, élit un homme. » 

Il faut se borner. Ce que nous venons de citer est suffisant pour rendre] 
sensible aux Français la reconnaissance que nous devons à celui grâce auquel 
il y a tout de même comme un reflet de gloire sur notre défaite ! 

Emile LAPORTE. 
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INFORMATIONS 
PES ÉÇJIflHQES CO/nflURCIflUK 
entre zone occupée et zone libre vont être établis 

en accord avec les autorités occupantes 

Afin d'imprimer une plus grande ré-
gularité et d'assurer un meilleur équili-
bre à la répartition des principaux pro-
duits de ravitaillement sur Pensenibk 
du territoire français, le secrétairl 
d'Etat au Ravitaillement a établi, en ac-
cord avec les autorités occupantes, un 
plan d'échange entre la zone occupée et 
la zone non occupée. 

Les formalités ont été définies par un 
arrêté publié au Journal Officiel du 2 fé-
vrier. Ce texte rend applicable, à dater 
du 15 février, un régime d'autorisation 
de transports interzones pour les expé-
ditions de 50 à 1.000 kilos de marchan-
dises, denrées, produits alimentaires et 
animaux ci-dessous : animaux de bou-_ 
chérie ou de charcuterie ; veaux, porcs, 
moutons, agneaux, brebis, chèvres ; 
viande fraîche de boucherie et de char-
cuterie ; viande congelée ; volailles ; 
beurre, œufs, caisses d'emballages pour 
œufs, fromages ; huiles fluides ; huiles 
concrètes ; sucre ; vins ; blés; sons eï 
issues ; pâtes alimentaires, semoule, le-
vure, riz, agrumes (oranges, citrons, 
mandarines); pommes de terre, sel, con-
serves de poissons, dattes, ligues, légu-
mes frais, fruits frais^ poissons. 

Les dispositions prévues par cet arrê 
té ne modifient en rien les différentes 
mesures actuellement en vigueur, soit eij 
ce qui concerne la circulation de tous 
les produits de ravitaillement, à l'inté-
rieur d'une même zone, soit en ce qui 
concerne le passage d'une zone à l'an til-
des produits de ravitaillement non corn^ 
pris sur la liste ci-dessus, soit en ce qui 
concerne la circulation de ces mêmes 
produits, mais pour lesquels une autori-

sation de transport interzone n'a pas été 
exigée en raison de la faible importance 
de la quantité expédiée (colis inférieurs 
à 50 kilos). 

Au sujet du processus à suivre il est 
recommandé aux usagers de réclamer 
par écrit la demande d'autorisation au 
délégué départemental du groupement 
d'importation et de répartition, ou au 
délégué départemental du bureau natio-
nal de répartition s'occupant du produit 
devant faire l'objet de l'expédition. 

Les personnes qui tenteraient de pro-
céder à une expédition des marchandi-
ses spécifiées sans avoir obtenu une au-
torisation de transport interzone s'expo-
seraient à des poursuites et à des sanc-
tions. 

Groupage des envois inférieurs 
à 1.000 kilos 

Les envois de la zone non occupée à 
destination de la zone occupée et inver-
sement, compris entre 50 et 1.000 kilos, 
devront être obligatoirement groupés 
par les soins des délégués départemen-
taux ou des hureaux nationaux de répar-
tition,, l'autorisation ne pouvant être ac-
cordée que pour des expéditions au 
moins égales à 1.000 kilos. 

Colis de moins de 50 kilos 
L'attention des usagers est particuliè-

rement attirée sur les dispositions par 
lequeîles il est prévu que les expéditions 
inférieures à 50 kilos pourront être effec-
tuées sans aucune autorisation de trans-
port interzone de zone non occupée à 
zone occupée. Cette dérogation est appli-
cable sous tous régimes de transports. 
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Les Ecoles d'Agriculture 
dans le Lot 

COMMUNIQUÉ ALLEMAND 
Le haut commandement des forces arm 
Un sous-marin a coulé 21.500 tonnes 

de navires ennemis. 
Lors d'attaques pleinement réussies 

contre des bateaux dans les eaux terri-
toriales anglaises, des avions de combat 
ont coulé un bateau marchand de 3.000 
tonnes et endommagé sérieusement deux 
autres bâtiments. 

Une nouvelle tentative ennemie d'opé-
rer dans la journée d'hier une incursion 
au-dessus des territoires occupés du lit-
toral de la Manche a de nouveau échoué. 
L'ennemi a perdu quatre avions, dont 
deux dans des combats aériens, un par 
la D.C.A. et un par l'artillerie de marine. 

L'ennemi a lancé la nuit dernière sur 
l'Allemagne du nord et du centre un 

ics allemandes communique : 
petit nombre de bombes explosives et 
incendiaires sur des quartiers résiden-. 
tiels, faisant quelques morts parmi ta 
population civile et peu de dégâts. 

Il a été constaté d'une manière préci-
se qu'au cours de l'attaque effectuée le 
10 février par des avions à grand rayon 
d'action contre un convoi britannique à 
l'ouest du littoral portugais, six navires 
jaugeant au total 29.000 tonnes ont été 
coulés. 

Cinq autres avions ennemis ont été 
abattus dans la nuit du 10 au 11 février 
lors de l'attaque de la R.A.F. sur le ter-
ritoire du Reich, de sorte que le nombre 
total des avions britanniques anéantis le 
10 et dans la nuit du 11 se monte à 
trente-huit. 

Washington désavoue la campagne 
antifrançaise d'Eve Curie 

La violente campagne déclenchée dans 
la presse américaine à la suite des con-
férences que fait Eve Curie en Améri-
que et de la propagande menée par elle 
pour empêcher le ravitaillement de la 
France vient de provoquer une réponse 
officielle. 

Le président Roosevelt a fait savoir à 
la conférence hebdomadaire de presse, 
qui se tient à la Maison Rlanche, qu'il 
ne pouvait partager le point de vue 
d'Eve Curie, et qu'il regrettait qu'un 
nom aussi éclatant ne fût pas mieux 
porté. 

L'auteur dramatique Henry Bernstein, 
qui accompagne Eve Curie et qui devait 
prendre la parole aux conférences, a re-
fusé de poursuivre sa tournée, malgré 
l'engagement souscrit par lui. 

Un discours du docteur Gœbbels 
Le docteur Gœbbels a prononcé mardi 

une allocution au Sporpalast de Berlin, 
devant des ouvriers berlinois. Le gaulei-
ter de Berlin a notamment déclaré : 

« Le Reich n'a pas seulement la puis-
sance matérielle, mais encore la certitude 
morale de se battre pour la construction 
du premier grand Etat social du monde. 
L'Angleterre, au contraire, ne se bat que 
pour la défense de la ploutocratie. Elle 
ne se rend pas compte que le règne de 
l'or est définitivement terminé. Le peu-
ple allemand, lui, poursuit avec une calme 
détermination son chemin, dont il n'a 
été détourné qu'une fois au cours des 
siècles. » 

EN PEU PE MOTS... 
■— Le Sénat américain a voté un crédit 

de 175.000.000 de dollars destinés à l'ha-
billement et à l'équipement de l'armée. 

— Le préfet du Cantal a ordonné la 
saisie, au profit du groupement d'achats 
et de répartition de l'industrie textile, de 
139 balles de tissus entreposées depuis 
un certain temps à Aurillac. 

— Les journaux de Zagreb rapportent 
qu'un ballon d'origine anglaise a été re-
trouvé en Bosnie occidentale, près du 
village de Cazina. 

Nos Echos 
Une manière de régionalisme ! 

Notre gentil confrère « j g 
je veux respecter l'incognito *

 t
°"1 

connu, rappelle dans la Petit» r- <s 

l'époque, si proche et si lointainJ°?¥ 
« Beau Vieux Quercy T1.^ ou le 
Cahors; Malgré ^Ec^S??^ 
une époque jolie. 

Tous les 15 jours, 
quelques artistes ^amw^^Sà^^11' 
vains célèbres que nous présentions 
public et a qui nous présentions T. 

ecri-

Quercy. 
Déjà, il y aurait des souvenirs à écrira 

là-dessus. Je me rappelle l'émerveillé 
ment de Georges Duhamel dans la vallép 
du Lot et devant la hautaine falaise d 
Saint-Cirq-Lapopie. Je me rappelle h 
charmante Mme Dussane, venue p0Ur 
une matinée poétique avec quelques-uns 
de ses camarades de la Comédie Fran 

çaise, et leur faisant elle-même les hon-
neurs de la vallée du Célé. Je me rap-
pelle le grand violoncelliste Maréchal 
qui avait fait vibrer l'auditoire sous la 
magie de son archet et qui, comme je 
m'étonnais un peu d'un tel succès sur 
un nublic que je supposais moins acces-
sible à cette musique, me répondait : 
« Mais voyons, c'est la ville de Philippe 
Gaubert !.,. » Je me rappelle la surpre-
nante découverte de nos Causses par 
Mme Colette dont l'âme paysanne rece-
vait là des émotions si différentes de 
celles que lui donnait sa riche Bourgo-
gne natale, et son étonnement ravi, le 
soir, quand le président Malrieu lui 
disait magnifiquement quelques-uns de 
ses beaux poèmes patois : « Pourtant, 
lui disais-je, vous ne pouvez pas les 
comprendre ! » — « Non, répondit-elle, 
mais cela me touche comme la musique 
et le vent ! » 
. Et tant d'autres !... Si bien qu'un jour 
je pouvais répondre à M. de Monzie : 
« Voyez-vous, c'est notre manière à nous 
"e taire du régionalisme ! Nous impor-
tons en Quercy des gens célèbres et nous 
•» exportons des amis ! » 

D'autpes néPucjiés 
Le grand magazine « Life » publie, 

paraît-il, un Code de la civilité puérile 
et honnête à l'usage des Européens réfu-
giés aux Etats-Unis. 

Le ton de ces recommandations 110ns 
fait comprendre que les Américains du 
Nord ne sont pas tellement enchantés 
de leurs hôtes. C'est qu'il y a un art que 
tous ceux qui abandonnent leur pays 
pour une raison ou pour une autre ne 
possèdent pas. 

Les 80.000 émigrés français de la 
Révolution qui se répandirent en Angle-
terre et en Allemagne ne furent pas tou-
jours vus non plus d'un très bon œil. Le 
ministère prussien décréta qu'une amen-
de de cinq thalers frapperait ceux qui 
en logeaient un, ne fût-ce qu'une seule 
nuit. 

Les choses allèrent cependant assez 
bien tant que les fugitifs — qui se nom-
maient eux-mêmes les « victimes de la 
fidélité » — eurent de quoi assurer leur 
existence. Quand leurs ressources furent 

épuisées et leurs bijoux vendus, une vie 
misérable commença pour eux. 

La marquise de Nadaillac, duchesse 
d'Escars, qui vécut dans les Etats prus-
siens, raconte clans ses « Mémoires » 
que tous les ateliers, toutes les manufac-
tures recélaient un grand nombre d'émi-
grés français. « On voyait, dit-elle, des 
femmes de la plus haute qualité, vendre 
le matin leur broderie de la veille et 
rapporter en échange le pain dont elles 
nourrissaient leur famille. Beaucoup fu-
rent placées comme gouvernantes ou da-
mes de compagnie. J'en ai vu demander 
l'aumône à l'arrivée ou au départ dés 
diligences. ■» 

Pour tout le mal que nous leur vou-
lons, il faut souhaiter aux émigrés 
d'Amérique (je parle des émigrés volon-
taires, des « victimes de la fidélité ») 
de ne pas connaître un sort aussi dur. 

Mais eussent-ils pas mieux fait de res-
ter dans leur patrie ? 

PAN. 

LES NOUVEAUX 
CONSEILS MUNICIPAUX 

.DE GOURDON 

« Aux Compagnons de France 
qui préconisent le Retour à la 
Terre par la Ferme-Ecole. » 

Iro PARTIE 

Intensifier le recrutement d'une main-
d'œuvre qualifiée, tel était le souhait que 
nous avions déjà exprimé pour une des 
branches d'activité de la Commission 
Régionaliste par une propagande ten-
dant à pousser la jeunesse vers les Eco-
les Départementales d'Agriculture. . 

Quelle est la situation du Lot à ce 
point de vue ? 

La question nous a entraîné à des re-
cherches qui ont pris une ampleur im-
prévue, de telle sorte que l'étude entre-
prise dépasse le cadre d'un seul article. 
-, L'Enseignement Agricole eut son ère 
de rayonnement durant les 53 ans du 
fonctionnement de la Ferme-Ecole du 
Montât. 

Par lettre-circulaire aux Préfets en 
date du 23 juillet 1847, le Ministre du 
Commerce et de l'Agriculture faisait 
connaître que des fonds avaient été mis 
à sa disposition pour l'exercice budgé-
taire 1848 en vue de la création de 
Fermes-Ecoles Départementales d'Ensei-
gnement Primaire. La même circulaire 
détaillait l'organisation type que de-
vinent recevoir ces établissements. 

En exécution, le 7 novembre 1848, le 
Conseil Général du Lot désignait une 
Commission aux fins de rechercher par-
mi diverses propriétés rurales celle pa-
raissant être le plus susceptible de deve-
nir Ferme-Ecole. 

Le 23 février 1849, le Conseil Général 
portait son choix sur la propriété Céla-
rié au Montât et le 29 juin de la même 
année un arrêté ministériel entérinait 
cette désignation en créant la Ferme-
Ecole qui ouvrit le l01' octobre avec onze 
élèves recrutés au concours. 

Le budget de l'Ecole — organisme 
officiel — était ainsi réglé : le personnel 
était payé par l'Etat d'après un barème 
établi selon la fonction ; les autres dé-
penses non couvertes par les bénéfices 
d'exploitation incombant au départe-
ment. 

Très rapidement le nombre d'élèves 
fut porté de onze à seize entrants an-
nuellement. Les études duraient deux 
ans. Les promotions réunies formaient 
donc un effectif de 32 présents. Les 
études, sanctionnées par un examen de 
sortie et un diplôme, comportaient, ou-
tre les matières habituelles de l'Ensei-
gnement primaire, les racinés carrées et 
cubiques, la géométrie, le dessin linéai-
re, l'arpentage, le calcul des surfaces, le 
cubage, le nivellement, la comptabilité 
en partie double. Ces généralités étaient 
complétées par des cours spéciaux : 
Agriculture : nature des sols et sous-sols, 
composition des fumiers, fourrages, cé-
réales, plantes sarclées et industrielles. 
— Jardinage : taille, greffe, semis, plan-
tations. — Médecine vétérinaire : prin-
cipes sommaires. 

En plus de l'enseignement théorique 
se greffaient des travaux pratiques. Les 
élèves cultivaient sur les 111 hectares du 
domaine, le blé, l'avoine, le maïs, la 
pomme de terre, la betterave, la carotte, 
la vigne, le tabac. Us étaient occupés sur 
les prairies, au jardin potager et fruitier, 
dans le bois, et étaient commis aux 
soins du cheptel : bœufs, vaches, tau-
reaux, juments, moutons, basse-cour. 

En un mot, le cycle d'Enseignement 
du Montât était complet. 

La Ferme-Ecole n'eut que deux direc-
teurs : M. Célarié, de 1849 à 1880, et 
M. Dufour, son gendre et successeur, de 
1880 à 1901. A la suite du décès de ce 
dernier aux débuts de 1901 et de la re-
nonciation de son fils — le général Du-
four, alors capitaine — un arrêté minis-
tériel du 13 février 1902 prescrivit la 
fermeture de l'Ecole à dater du 1er oc-
tobre 1902, les élèves de seconde année 
étant maintenus pour leurs examens de 
sortie jusqu'au 1er septembre, ceux de 
première année étant reversés comme 
boursiers dans les Ecoles départementa-
les les plus voisines. 

Ainsi finit Le Montât. A l'heure actuel-
le ses anciennes cultures prospères re-
tournent peu à peu à la friche. Le do-
maine de Flore et de Pomone prend 
figure de terre vaine. Grandeur et déca-
dence. 

Pas de place pourtant pour Désespé-
rance ; ce que Le Montât fut, il peut le 
redevenir d'autant plus qu'il y a place 
dans le Lot — là ou ailleurs — pour une 
Ecole Départementale d'Agriculture dont 
le défaut se fait sentir en tarissant le 
recrutement de futurs chefs d'exploita-
tion qualifiés. 

Puisse ce souhait être entendu. 

(A suivre). 

SAGOT-LESAGE. 

Sont nommés conseillers municipaux 
de la commune de Gourdon : 

M. Traucou Amans, M. le docteur 
Ayzac Charles, M. Griffoul Jean-Marie, 
M. Laporte Fernand, M. Simon Jean, 
M. Méry Edmond, M. Matival Basile, 
M. Salvat Edmond, M. Cassagnes Léon, 
Mme Mayaudon Henriette, M. Mal-
gouyard Marcel, M. Darnis Marcel, M. Fil-
liof Alfred, M. Maury René, M. Savary 
René, M. Guyou Jean, M. Plumeau 
Adrien. 

MM. Traucou Amans et docteur Ayzac 
Charles, conseillers municipaux, sont 
nommés adjoints au maire de la commu-
ne de Gourdon. 

 DE ST-CÉRÉ 
Par arrêté du préfet, sont nommés 

conseillers municipaux : 
M. Louis Bennet, instituteur en re-

traite ; M. Henri Mespoulhé, négociant, 
président de la Légion des combattants ; 
M. Chansard Louis, conseiller du com-
merce extérieur ; M. Salesses Auguste, 
négociant ; M. Delprat Henri, serrurier ; 
M. Parra Alain, officier de la Légion 
d'honneur; M. Solignac Emile, ingénieur 
adjoint honoraire de la S.N.C.F.; Mme 
de Lavaur Louise; M. Gineste Louis, 
pharmacien; M. Laplaze Noël, docteur en 
médecine ; M. Dournes Justin, docteur 
en médecine ; M, David Jules, hôtelier ; 

■ M. Faure Armand, négociant, président 
du Syndicat d'initiative ; M. Frauziol 
Joachim, président du Comice agricole; 
M. Champ René, charcutier, combattant 
de 1940 ; M. Cayrol Fernand, meunier, 
et il. Lacayrousse Henri, cultivateur. 

MM. Bennet Louis et Mespoulhé Henri 
sont nommés adjoints au maire. 

*** 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

DE SOUILLAC EST DISSOUS 
Par arrêté du préfet du Lot, le conseil 

municipal de la commune de Souillac 
est dissous. M. Malvy est maintenu dans 
ses fonctions de maire. 

 <>SK> 

ARTISANAT FAMILIAL DU LOT 
L'Artisanat Familial du Lot invite les 

artisans de l'arrondissement de Figeac 
et de toutes les professions aux réunions 
qui auront lieu le dimanche 16 courant, 
à 10 heures précises, dans une salle de 
la Mairie de Figeac, et à 15 heures pré-
cises dans une salle de la mairie de 
Saint-Céré. 

Ordre du jour : Adhésion au Comité 
d'Organisation du Bâtiment ; création 
section de chaque Syndicat profession-
nel : coiffeurs, cordonniers, forgerons, 
bâtiments, tailleurs, etc., etc. ; exposé 
du Président de la Chambre des Métiers 
sur l'Organisation professionnelle. 

UNE MISE AU POINT 
On nous communique : 
La presse parisienne a donné récem-

ment les noms des fondateurs d'un grou-
pement constitué par MM. Marcel Déat 
et Rivollet. 

Parmi ces noms se trouve celui de 
M. Besset. 

! ,.P£ur éviter toute équivoque avec 
Al. René Besse, il est précisé qu'il s'agit 
bien de Lucien Besset, ancien député du 
XIIe arrondissement à Paris, et non de 
$f. Reaé Besse, député du Lot, maire de 
Cabrerets, qui ne fait pas partie de ce 
groupement récemment constitué à 
Paris. 

Lotois rapatriés 
Un train arrivé mardi matin en gare 

de Toulouse-Matabiau transportait 115 
militaires rapatriés de Suisse. Parmi ces 
militaires, il y en avait 7 du Lot. 

Cadavre dans un bois 
Samedi matin, M. Calés, cantonnier à 

Saint-Clair, près Gourdon, a découvert 
dans le bois du hameau de La Rivière le 
cadavre d'un individu à moitié nu, dont 
les vêtements se trouvaient éparpillés 
dans un rayon de 200 mètres. L'enquête 
ouverte a permis d'établir qu'il s'agissait 
du nommé Montel Emile, 69 ans, hospi-
talisé à Gourdon le 10 janvier 1941, et 
qui avait disparu depuis le 17. Le vieil-
lard, qui avait déjà fait des fugues, avait 
coutume de se dévêtir au cours de ses 
escapades. Le docteur Coulon, appelé à 

i constater le décès, a conclu à une mort 
; naturelle. 

Cambrioleurs précoces ! 
Samedi matin, M. Albareil, propriétai-

re au hameau du Frau (commune de 
Montfaucon), constata qu'on avait tenté 
d'enfoncer la porte de son immeuble. 

Il alerta les voisins qui accoururent 
et, après investigations, aperçurent dans 
l'immeuble deux jeunes gens de 14 et 
15 ans. 

Les gendarmes de Labastide-Murat 
avertis se rendirent au Frau et mirent en 
état d'arrestation les deux jeunes cam-
brioleurs. 

Hausse illicite 
Pour hausse illicite sur la vente de 

denrées alimentaires, contravention a été 
! dressée au gérant de la succursale du 
' « Caïffa » à Gourdonf _ ' _ . 



ASSOCIATION 
DES ALSACIENS-LORRAINS 

Groupement de Cahors. — La Préfec-
ture de la Moselle à Montauban nous 
communique que les titulaires des livrets 
des Caisses d'Epargne d'Alsace-Lorraine 
avec ou sans garantie communale, pour-
ront effectuer désormais sur leurs livrets 
toutes opérations de retrait, sans aucune 
limitation, auprès des Caisses d'Epargne 
habilitées à cet effet ou auprès de toute 
autre Caisse d'Epargne pour le compte 
de celles-ci. 

Les personnes qui ne sont pas en pos-
session de leurs livrets soit parce qu'elles 
les ont égarés ou oubliés au moment de 
leur expulsion, ne peuvent évidemment 
bénéficier de ces dispositions. Des ins-
tructions ont été provoquées pour savoir 
dans quelles conditions ces personnes 
pourront obtenir des versements sur 
leurs avoirs dans les Caisses d'Epargne. 

Les Compagnies d'assurances « Lloyd 
de France-Vie » et « Préservatrice-Vie » 
nous communiquent que tous les ren-
seignements concernant les polices d'as-
surances des expulsés Alsaciens-Lor-
rains seront fournis à son siège, 17, rue 
des Soubirous, à Cahors. 
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NÉCROLOGIE 
Notre camarade René Roubert, ouvrier 

à l'imprimerie du Journal du Lot, vient 
d'avoir la douleur de perdre sa femme, 
décédée mercredi à l'âge de 34 ans. La 
regrettée défunte était mère de 8 en-
fants. A son mari et à sa nombreuse 
famille, au nom de tout le personnel de 
l'imprimerie et du journal, nous expri-
mons nos bien cordiales condoléances. 

Nous avons appris avec regret la mort 
de Mme veuve Delsôl, née Solmiac, décé-
dée en son domicile rue Mascoutou, à 
l'âge de 78 ans. 

Les obsèques de la regrettée disparue 
ont été célébrées dimanche au milieu 
d'une nombreuse assistance qui a témoi-
gné à la famille de vives sympathies. 

Nous adressons à Mlle Delsol, à Mme 
et M. Elie Cayla, et leurs enfants, à tous 
les parents, nos sincères condoléances. 

Aide intellectuelle et morale 
aux prisonniers de guerre 

Répondant à une invitation du Comité 
Universel des Unions Chrétiennes de 
Jeunes Gens, le pasteur Evrard avait 
institué à la fin de l'année dernière dans 
sa paroisse du Lot un Centre de ramas-
sage de livres en faveur des prisonniers 
de guerre dont le siège est 6, rue des 
Cadourques, Cahors. Désormais le pas-
teur invite ses paroissiens à remettre 
leurs dons soit directement, soit par son 
intermédiaire aux centres de ramassage 
du Comité Départemental d'Aide Intel-
lectuelle et Morale aux Prisonniers de 
Guerre. 

Libération des classes 1939 et 1940 
On annonce que les jeunes gens des 

classes 1939 et 1940 habitant en zone 
occupée, actuellement retenus dans les 
chantiers de la jeunesse, seront renvoyés 
dans leurs foyers. Un premier contin-
gent a franchi la ligne de démarcation 
le 10 février. 

Chronique des Théâtres 

La troupe dramatique de la Radio 
en tournée 

Vendredi, 14 février, à 20 h. 45, une 
grande. soirée de gala sera donnée au 
Théâtre municipal, sous les auspices de 
la Légion Française des Combattants, 
avec le concours des artistes de la troupe 
dramatique de la Radio de Toulouse, 
émanant de la Radiodiffusion nationale. 
Au programme : Le sol commande, pièce 
en 3 actes, de Jean Camp, créée en 1927 
par le célèbre comédien Romuald Joubé. 

Cette pièce est servie par de magnifi-
ques artistes, que l'on a "déjà pu appré-
cier, puisqu'on les a fréquemment enten-
dus lors des émissions diffusées par le 
poste de Toulouse-National. 

Une quête sera faite par des légion-
naires locaux au profit de l'œuvre des 
prisonniers de guerre. 

Pour rehausser l'éclat de ce spectacle, 
. l'Avenir Cadurcien, sous la direction de 

M. Bourjade, a bien voulu prêter son 
concours. 

Nul doute qu'un nombreux public ne 
se presse vendredi au Théâtre municipal. 

JEUNE FRANÇAIS ! 
Engage-toi dans l'armée : 

elle t'offre un idéal 
et un beau métier. 

L'UTILISATION 
DES VIEILLES MATIÈRES 

Le « Journal Officiel » a publié, ces 
jours derniers, une loi relative à la ré-
cupération et à l'utilisation des déchets 
et vieilles matières. 

A cette heure où notre pays se trouve 
dans l'obligation de vivre sur ses pro-
pres ressources, il est de toute nécessite, 
comme l'indique la loi, que « ces res-
sources rendent impérieux le devoir qui 
incombe à chacun de s'astreindre a un 
effort journalier tendant à la récupéra-
tion complète de toutes les vieilles ma-
tières et déchets inutilisables -

Jusqu'à ce jour, malheureusement, 
combien de fois, en parcourant certains 
quartiers, les passants ont vu dans des 
dépôts d'ordures, des vieilles matières, 
notamment de la ferraille, des boîtes, du 
linge, du bois qui auraient pu être utili-
SGCS. 

A l'avenir, ainsi que l'indique la loi, 
il est interdit de brûler, jeter ou détruire 
tous les déchets et vieilles matières et 
obligation est faite de les céder aux né-
gociants dans les conditions « qui se-
ront prévues pour chaque branche de 
récupération par un arrêté interministé-
riel ». 

Il est certain que cette loi donnera de 
bons résultats, car, il faut bien reconnaî-
tre que si les vieilles matières étaient 
jetées, c'est parce qu'elles étaient inuti-
lisables pour ceux oui les possédaient. 

L. B. 

S 
J 
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STADE CADURCIEN — RUGBY 
Afin de se préparer en vue du dernier 

match de sa poule en Coupe du Périgord-
Agenais, match qui aura lieu à Belvès le 
23 février, le Stade Cadurcien a fait 
appel à la belle équipe d'Agen Sportif. 
Le Stade jouera dimanche dans sa for-
mation définitive et devrait, jouant au 
grand complet, obtenir un bon rende-
ment. L'adversaire étant de taille, belle 
partie en perspective. 

Vendredi 14 février, réunion de 5a 
Commission de rugby au siège social à 
20 h. 30. 

SPORT-BOULES 
Devant une assistance accrue s'est dé-

roulée la 5e journée du Championnat 
des Maîtres Boulistes. Les parties jouées 
avec entrain ont consacré la valeur des 
joueurs ayant déjà plusieurs victoires à 
leur actif, et nous trouvons en tête tou-
jours invaincus nos camarades Tamalet 
et Cardy. Tous près d'eux viennent en 
deuxième position Bo et Marduzzi dont 
les chances sont encore intactes et qui 
espèrent le démontrer dans la deuxième 
phase qui se jouera le 29 février. Enfin 
les joueurs que guettait l'élimination ont 
fait des prodiges et certains ont réussi 
à assurer leur classement pour la finale 
cadurcienne. 

Cette dernière phase, qui sera très 
chargée, devra commencer plus tôt que 
d'habitude, et peut-être serons-nous obli-
gé de faire jouer les éliminatoires dans 
la matinée. Nous fixerons à ce sujet les 
joueurs et nous les convoquerons spécia-
lement dès que certaines modalités de 
règlement nous seront connues. 

Arrondissement de Cahors 
Douelle 

Nos couleurs. — Lundi 10 février, à 
huit heures moins cinq, a eu lieu, dans 
la cour des écoles publiques, en présen-
ce des élèves et des maîtres ainsi que de 
quelques représentants de la jeunesse, la 
première cérémonie du salut aux cou-
leurs. 

Les couleurs ont été hissées par notre 
sympathique maire et un couplet de 
la Marseillaise a été chanté par la cho-
rale des élèves. 

Après la lecture d'un fragment de 
message du Maréchal Pétain, quelques 
morceaux patriotiques ont été récités jiar 
les meilleurs élèves des classes. 

Cette cérémonie a été clôturée par le 
chant du troisième couplet de la Mar-
seillaise et par une vibrante allocution 
de M. le Maire qui a, en outre, vivement 
exhorté les élèves à bien travailler et, 
surtout, à écouter leurs maîtres. 

Notre dévoué instituteur, de son côté, 
a recommandé, d'une façon toute spé-
ciale, à tous les élèves, de conserver un 
précieux souvenir de la cérémonie qui 
venait d'avoir lieu. 

Ajoutons que pareille manifestation 
s'est déroulée, à la même heure, à l'école 
libre. — J. P. 

N.B. — Lundi prochain, les couleurs 
seront hissées par le meilleur élève. 

Duravel 
Service commémoratif. — Un service 

solennel à la mémoire de Guy Barreau, 
tombé au champ d'honneur à Hauterive, 
et dont nous avons annoncé la fin glo-
rieuse, a été célébré dans notre église. 

Toute la commune était représentée à 

cette cérémonie, et la foule qui s'y pres-
sait témoignait de son respect à la mé-
moire de ce jeune garçon, de sa sympa-
thie à sa famille et du souvenir ému à 
l'égard d'une victime de la guerre. 

La Légion des Combattants, nouvelle-
ment formée, et sous la présidence -de 
M. Paul Lafargue, y était au complet 
ainsi que les autorités civiles. 

Labastide-IVIarnhac 
Carnet blanc. — C'est avec un grand 

plaisir que nous apprenons le prochain 
mariage de notre jeune compatriote Bru-
gidou Jean-Noël, combattant de la guer-
re 1939i-40, titulaire de la croix de guer-
re et d'une belle citation, avec Mlle Irni-
ne-Juliette Bédrines, demeurant à Laro-
zière, commune de Cahors. Toutes nos 
félicitations et nos vœux de bonheur. 
MMËMMËMÊmaËmwÊÊÊÊÊmÊmmmmMœ 

Gare aux suites de la grippe 
La grippe vous laisse anémié,, .sans for-

ces, et sans appétit. Dans cet état de fai-
blesse, vous êtes sans défense contre les 
maladies et les contagions. Pour faire 
cesser cette dangereuse dépression, 
prenez, avant les repas, un verre à 
madère du délicieux fortifiant que vous 
ferez vous-même en versant dans un litre 
de vin de table le contenu d'un flacon 
de Quintonine. La Quintonine permet de 
retrouver rapidement une parfaite santé. 
Seulement 5 fr. 85 le flacon. Ttes Phies 
et Phie Orliac à Cahors. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Pour nos prisonniers. — MM. les mai-
res de l'arrondissement sont invités à 
transmettre, dès leur réception, les nou-
velles fiches émanant des prisonniers né-
cessiteux de leur commune à Mme Del-
claux, présidente de la Croix-Rouge à 
Figeac. Un colis sera adressé gratuite-
ment à ces derniers par la Croix-Rouge. 
Précisez, pour chacun d'eux, les objets 
indispensables, lainages, vêtements ou 
provisions alimentaires. 

Le salut aux couleurs dans les écoles. 
— Le préfet ayant décidé qu'une céré-
monie aux couleurs devant contribuer à 
éveiller et à exalter le sentiment patrio-
tique de l'âme de nos enfants, doit avoir 
lieu désormais dans toutes les écoles pu-
bliques et privées, une manifestation uni-
que groupant le personnel enseignant et 
les élèves de toutes les institutions sco-
laires de notre ville a eu lieu, lundi à 
11 heures, dans la cour du collège Cham-
pollion, sous la présidence du sous-pré-
fet, en présence des autorités civiles, mi-
litaires et religieuses. 

En faveur des victimes de la guerre. — 
Les familles victimes de la guerre ayant 
des enfants âgés de 3 à 17 ans, de santé 
délicate, pourront les faire bénéficier des 
avantages accordés au centre d'accueil, 
Georges-Guynemer, consistant à l'envoi 
de ceux-ci au bord de la mer, en Tuni-
sie, pour une période variant de 3 à 
6 mois. Séjour et transports gratuits. 

La fondation Pascal, œuvre de protec-
tion de l'enfance indigente et déficiente, 
rue St-Georges à Cannes, met quelques 
lits gratuits à la disposition du Secours 
National. Cette offre est destinée aux en-
fants de familles nombreuses et plus par-
ticulièrement aux orphelins appartenant 
à la classe modeste et indigente de notre 
pays, dont l'état nécessiterait un séjour 
d'une certaine durée au grand air et sous 
le climat ensoleillé de la côte méditerra-
néenne. Elle ne concerne pas les conta-
gieux pulmonaires où les enfants atteints 
de troubles nerveux. 

L'école ménagère de la Sourdière à 
Bagneux (Allier) (zone libre), offre dix 
places à des jeines filles réfugiées ou ex-
pulsées, qui voudraient recevoir une 
formation d'avenir. Un an d'enseignement 
gratuit. Conditions requises physiques : 
certificat médical ; morales : témoigna-
ges divers ; intellectuelles : minimum, 
certificats d'études. 

Pour tous renseignements ou demandes 
à transmettre, les familles sont instam-
ment priées de s'adresser à M. le Géné-
ral Niessel, quai Legendre, à Figeac (Lot). 
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Bourdonnements d'oreilles 
Voici quelques-uns des troubles aux-

quels on reconnaît une mauvaise circula-
tion : bourdonnements d'oreilles, verti-
ges, palpitations, éblouissements, sensa-
tion de froid aux extrémités, engourdisse-
ment des membres, fourmillements dans 
les mollets, enflure des jambes et des 
pieds, etc.. Ces troubles fréquents chez 
l'homme comme chez la femme aux envi-
rons de la quarantaine sont combattus à 
merveille par les Gouttes Floride. Cette 
préparation végétale concentrée agit à la 
fois sur le sang, le cœur et les vaisseaux. 
Veines et artères sont tonifiées et assou-
plies, les organes sont décongestionnés. 
Varices, hémorroïdes, hypertension, arté-
riosclérose, retour d'âge, n'ont pas de 
meilleur remède que les Gouttes Floride. 
Ttes Phies : 12 fr. 25 le flacon. 

Trouvée morte chez elle. —. Les voi-
sins ne voyant plus paraître Mme San-
son, 63 ans, vivant seule au 51 de la rue 
Emile-Zola, ni s'ouvrir les fenêtres de 
son appartement, prévinrent le Commis-
saire de police. Mme Sanson fut trouvée 
morte. M. le docteur Gibrat conclut à une 
mort naturelle, remontant à une vingtai-
ne d'heures et délivra le permis d'inhu-
mer. 

Quissac 
Décès. — Vendredi matin ont eu lieu 

les obsèques de M. A. Holié, proprié-
taire, ancien maire de Quissac, décédé à 
l'âge de 67 ans. Nos condoléances à la 
famille. 

Saint-Céré 
Carnet de deuil. — Nous avons le re-

gret d'apprendre la fnort de Mme Louis 
Chansard enlevée à l'affection des siens 
à l'âge de 46 ails. A toute la famille, nous 
adressons nos bien sincères condoléan-
ces. 
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Peau saine vient de sang pur 

et de bon estomac 
Toutes les maladies de peau viennent à 

la fois d'une âcreté du sang et d'une in-
fection de nos voies digestives. C'est 
pourquoi on guérit l'eczéma, l'acné, les 
démangeaisons et les rougeurs, on retrou-
ve une peau saine et la santé du teint et 
du visage en faisant une cure de Sels 
Largan dont on prépare soi-mêmie un li-
tre de solution en versant un flacon de 
Sels Largan dans un litre d'eau. Les Sels 
Largan appelés aussi Dimagnésium, va-
lent seulement 9 fr. 05 pour une cure de 
16 jours. Ttes Phies. 
BMM?BWBKB3MESBZl ■IBEKSSBKBS BtlB 11 

E 10 

Les chances s'équilibrent 
toujours. 

Après la déveine, la veine. 

Profirex-en grâce à la 

LOTERIE 
NATIONALE 

AVIS DE DECES 
Monsieur René ROUBERT et ses en-

fants ; 
Les familles ROUBERT, DELFOUR et 

tous les autres parents ont la douleur de 
faire part à leurs amis et connaissances 
de la perte cruelle qu'ils viennent de 
faire en la personne de 

Madame René ROUBERT 
née DELFOUR 

décédée le 12 février, dans sa 32" année, 
et vous prient de vouloir bien assister à 
ses obsèques qui seront célébrées le ven-
dredi matin 14 février, à 9 heures, en 
l'Eglise St-Barthélémy. 

Réunion maison mortuaire rue Jeaiî-
de-Vayrac. 

AVIS DE DECES 
Madame Julien NÈGRE ; Monsieur 

Charles NÈGRE ; Monsieur Maurice NÈ-
GRE et ses enfants ; Madame François 
PRÉA, née Camille NÈGRE et son fils ; 
Monsieur Joseph BONTET et sa fille ; 

Les familles Baptiste NÈGRE, BESSÈ-
DE et tous les autres parents ont la dou-
leur de vous faire part de la perte cruel-
le qu'ils viennent d'éprouver en la per-
sonne de 

Monsieur Julien NÈGRE 
et vous prient de vouloir bien assister à 
ses obsèques qui seront célébrées le ven-
dredi 14 février, à 13 heures 30, èn 
l'Eglise Cathédrale. 

Béunion maison mortuaire, place Gal-
demar. 

PETITES ANNONCES 

ON CHERCHE local pouvant convenir à 
garagiste. Faire offres bureau du Jour-
nal. 

1 
IL A ETE PERDU, lundi soir, 10 février, 

une veste noire, de la Gare à Regourd. 
Prière la rapporter BAFFALI, à Englan-
dières. Bonne récompense. (33.221). 

M 
ACHETEUR maison bourgeoise, bon 

état, avec ou sans terres, proximité 
Cahors. Faire offres : ADVIER, château 
Saint-Ambroise, Cahors. Téléphone 498. 
(33.225). 

B 
BONNE à tout faire, aimant les enfants, 

demandée pour Cahors. S'adresser : 
ELOV, 1, rue Pasteur. (33.230). 

■ 
AMATEUR demande à louer un jardinet 

de 100 m2 (5 X 20), à Cahors même. 
Faire offres à M. CHAIRY, 44, rue Wil-
soiï. (33.231). 

B 
ON DEMANDE veilleur de nuit. S'adres-

ser Hôtel Terminus, Cahors. 

Imp. COUESLANT (.personnel intéressé'1 

Le co-gérant : L. PARAZINES. 

COMMUNE DE NUZEJOULS 
CHEMINS RURAUX 

Execution de la loi du 20 août 1881 
Projet de reconnaissance du chemin 

rural des « Pouses » 

Extrait de l'arrêté du 21 janvier 1941 
ordonnant l'enquête 

Article premier. — Les pièces compo-
sant le projet de reconnaissance d'un 
chemin rural de la commune de Nuzé-
jouls resteront déposées pendant dix 
jours, du 4 février 1941 au 13 février 
1941, à la mairie de cette commune où 
les habitants pourront en prendre con-
naissance sans déplacement. 

Article 2. — A l'expiration de ce délai 
et pendant les trois jours qui suivront' 
M. Dumas, maire de Calamane, Commis-
saire-enquêteur, recevra à la mairie de 
ladite commune les déclarations écrites 
ou verbales des habitants sur l'utilité \\e 
la reconnaissance projetée. 

Article 4. — Les présentes dispositions 
annulent celles contenues dans notre ar-
rêté du 20 novembre 1940. 

A Cahors, le 21 janvier 1941. 
Le Préfet, signé': Maurice BÉZAGU. 
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COMMUNE DE NUZEJOULS 
CHEMINS RURAUX 

Exécution de la loi du 20 août 1881 
Projet de reconnaissance du chemin 

rural de Mas de Figeac (2e partie) 

Extrait de l'arrêté du 21 janvier 1941 
ordonnant l'enquête 

Article premier. — Les pièces compo-
sant le projet de reconnaissance d'un 
chemin rural de la commune de Nuzé-
jouls resteront déposées pendant dix 
jours, du 4 février 1941 au 13 février 
1941, à la mairie de cette commune où 
les habitants pourront en prendre con-
naissance sans déplacement. 

Article 2. — A l'expiration de ce délai, 
et pendant les trois jours qui suivront, 
M. Dumas, maire de Calamane, Commis-
saire-enquêteur, recevra à la mairie de 
ladite commune les déclarations écrites 
ou verbales des habitants sur l'utilité de 
la reconnaissance projetée. 

Article 4. — Les présentes dispositions 
annulent celles contenues dans notre ar-
rêté du 20 novembre 1940. 

A Cahors, le 21 janvier 1941. 
Le Préfet, signé : Maurice BÉZAGl'. 
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COMMUNE DE CATUS 

Les pièces composant le projet de re-
connaissance d'un chemin rural, entre 
le Mas de Latour et le Mas de Figeac, 
resteront déposées, du 18 au 27 février 
1941, à la Mairie de Catus, où les habi-
tants de la commune pourront en pren-
dre communication. Pendant les trois 
jours qui suivront ce délai, le Commis-
saire-enquêteur recevra, à la dite mairie, 
les avis et réclamations qui pourront 
avoir lieu sur cet objet. 

LA PRÉSERVATRICE 
Compagnie anonyme d'assuran-

ces à primes fixes contre les 
accidents et les risques de 
foute nature. Entreprise privée 
régie par le décret-loi du 
14 juin 1938, 

Siège social à Paris, 
rue de Londres, n° 18 

Au capital de 23.662.625 francs 

Aux termes d'une délibération 
prise le 27 décembre 1940 par 
le Conseil d'Administration de 
LA PRÉSERVATRICE, Compa-
gnie Anonyme d'Assurances à 
primes fixes, entreprise privée 
régie par le décret-loi du 14 juin 
1938, au capital de 23.662.625 
francs, dont le siège est à Paris, 
18, rue de Londres, il a été pris 
notamment les résolutions dont 
extrait ci-après littéralement 
rapporté : 

Le Conseil, après en avoir dé 
libéré, prend les décisions sui-
vantes : 

Les modifications ci-après 
sont apportées aux statuts de 
la Compagnie : 

Article 28. — Le premier ali-
néa de cet article est modifié 
comme suit : 

« Le Conseil d'Administra-
« tion nomme parmi ses mem-
« bres un Président et, s'il le ju-
« ge utile, un Vice-Président, qui 
« peuvent toujours être réélus. 
« Ces nominations sont faites 
« pour la durée jugée convena-

« ble par le Conseil, mais qui 
« ne peut excéder la durée du 
« mandat des intéressés fixée 
« par l'Assemblée générale des 
« Actionnaires. » 

Article 32. — La rédaction 
de cet article est modifiée dans 
les termes suivants : 

« Sauf l'effet des prescrip-
« tions légales, notamment de 
« celles qui concernent le Pré-
« sident du Conseil d'Adminis-
« tration, les Administrateurs 
« ne contractent, à raison de 
« leur gestion, aucune obliga-
« tion personnelle ou solidaire 
« relativement aux engagements 
« de la Société ;- ils ne sont 
« responsables dans les limites 
« fixées par la législation en 
« vigueur, que de l'exercice du 
« mandat qu'ils ont reçu. » 

Article 34. — Cet article est 
modifié comme suit : 

« Tous les actes engageant la 
« Société doivent être signés 
« par le Directeur général ou 
« par toute personne régulière 
« ment déléguée'à cet effet. » 

Article 36. —■ Cet article est 
modifié comme il suit : 

« Le Président du Conseil 
« d'Administration remplit les 
« fonctions de Directeur géné 
« ral ou, à défaut, le Directeur 
« général exerce ces fonctions 
« pour le compte et sous la 
« responsabilité personnelle du 
s Président. 

« Le Président peut nommer 
« un Comité composé soit d'Ad-
« ministrateurs, soit de Direc-
« teurs, soit d'Administrateurs 
« et de Directeurs de la Socié-

té. Les membres de ce Comi-
té sont chargés d'étudier les 
questions que le Président 
renvoie à leur examen. 
« Les Administrateurs qui 
font partie de ce Comité peu-
vent recevoir une part dans 
les bénéfices supérieure à cel-
le des autres Administrateurs, 
dans les conditions fixées par 
le Conseil d'Administration 
sur la proposition du Prési-
dent. 
« Dans le cas où le Président 
est dans l'impossibilité d'exer-
cés ses fonctions, il p.?ut dé-
léguer tout, ou partie de cel-
les-ci à un Administrateur ; 
cette délégation doit toujours 
être donnée pour une durée 
limitée. 
« Si le Président est dans 
l'impossibilité temporaire d'ef-
fectuer cette délégation, le 
Conseil d'Administration peut 
y procéder d'office - dans ' les 
mêmes conditions. 
« Le Conseil délègue au Pré-
sident, si ce dernier remplit 
les fonctions de Directeur gé-
néral tout ou partie de ses 
pouvoirs dans la mesure où 
il le juge nécessaire à l'ac-
complissement de ses fonc-
tions et à l'exécution des dé-
cisions du Conseil avec ou 
sans faculté de substitution 
S'il ne remplit pas les fonc-
tions de Directeur général, le 
Président nomme, d'accord 
avec le Conseil d'Administra-
tion, le Directeur général et 
lui délègue tous pouvoirs qu'il 
juge nécessaires, avec ou sans 
faculté de substitution. 

« Le Président peut aussi dé-
« léguer ou conférer des pou-
« voirs à telle personne que bon 
« lui semble pour un ou plu-
« sieurs objets déterminés. 

« Le Conseil approuve, s'il y 
« a lieu et en tant que de be-
« soin, ces nominations et dé-
« légations. 
■ « Le Conseil d'Administra-
« tion peut instituer tout Comi-
« té de surveillance, permanent 
« ou non, dont les membres 
« sont choisis parmi les Admi-
« nistrateurs ou en dehors 
« d'eux. 

« Il détermine l'importance 
« des traitements, rémunéra-
« tions ou avantages fixes ou 
« proportionnels du Président, 
« du Directeur général, des Di-
« recteurs et des rémunérations 
« fixes des membres du ou des 
« Comités ci-dessus prévus. Ces 
« traitements, rémunérations ou 
« avantages sont portés au 
« compte des frais généraux de 
« la Société. » 

Les modifications statutaires 
ainsi décidées seront soumises 
à la ratification d'une Assemblée 
générale des Actionnaires qui 
sera convoquée ultérieurement. 

. Deux copies de la délibéra-
[tion ci-dessus enregistrée à 
Paris, premier bureau des actes 
sous signatures privées, en date 
du 21 janvier 1941, ont été dé-
posées au greffe du Tribunal de 
Commerce de la Seine, le 22 jan-
vier 1941. 

Pour insertion et mention : 
Le Président, Directeur général, 

Signé : COUSIN. 
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LE SORTILÈGE 
DE VENISE 
par EDOUARD DE KEYSER i 

— Nous sommes deux contre vous, 
gronda-t-elle. Prenez garde. 

— A quoi ?... 
— Guy est mon fiancé. 
— Sans mon avis, je le constate. 
— Vous ne pourriez m'empêcher 

de le voir. 
— Si, Jeannille. En parlant à votre 

raison. Cet homme vous1 aime, sans 
doute. Vous êtes très belle... Mais, 
avant tout, il voit votre fortune. Et les 
individus de cet acabit n'apportent ja-
mais de gages de bonheur durable... 
Or, il ne faut désirer qu'un bonheur 
qui serait encore le même dans trente 
ans. 

Elle leva la tête, ricana du coin de 
la bouche : 

— Pour qui parlez-vous ? 
— Pour vous, uniquement, je vous 

l'ai dit, quand je veux une chose, j'ap-
porte toute mon énergie à l'accomplir. 
Je ne prétends pas organiser votre vie, 
mais j'espère éloigner au moins de 
vous une déception rapide. Francoule 
ne restera pas éternellement à Venise. 

Il mordit : 

— Malgré tout, le séjour ici est oné-
reux... Et vous ne lui avez pas consenti 
d'avances sur la dot, n'est-ce pas ? 

Elle serrait son poing fermé contre 
sa bouche. 

— Que je vous hais ! dit-elle sour-
dement;. 

— Vous me remercierez plus tard, 
lorsque vous comprendrez. 

— Et comme je voudrais vous faire 
du mal, par tous les moyens !... Du 
mal... A vous faire mourir. 

— Qui sait ? répondit-il. 
Un instant, elle crut surprendre 

dans les yeux clairs une ombre de dé-
sarroi, mais if se ressaisit aussitôt. 

— Avant demain, vous aurez jugé 
que je n'ai pas tort. Je vous souhaite 
une bonne nuit, apaisante. 

Elle ne trouva le sommeil qu'après 
avoir dans le silence écrasant de cette 
maison entendu la grande horloge du 
vestibule sonner trois heures. 

Le lendemain, elle ne sortit pas. 
Elle attendait une lettre de Guy, ou un 
coup de téléphone, puisqu'ils n'avaient 
pas pu fixer un nouveau rendez-vous. 
Le déjeuner réunit de nouveau trois 
personnes bien élevées, qui parlèrent 
de choses indifférentes, et parmi les-
quelles, si la jeune fille ne répondait 
que par quelques mots aux phrases 
qui lui étaient adressées, personne 
n'aurait deviné d'un côté la haine et 
de l'autre la passion naissante. 

— Ma mère et moi nous avons ré-
fléchi qu'il est équitable de vous don-
ner des distractions, dit Marc. Nos 
troupes théâtrales sont bien choisies. 

L'Opéra possède des chanteurs de ta-
lent et, après-demain, si le temps est 
favorable, un grand concert de bien-
faisance aura lieu, sur la place Saint-
Marc. Je louerai des places au Flo-
rian. Nous y retrouverons sans doute 
les amies que vous avez rencontrées 
ici. J'espère que vous serez des nôtres. 

Elle répondit d'un signe de tête qui 
ne signifiait rien. 

Vers trois heures, un gondolier ap-
porta une lettre. Guy l'attendrait, une 
heure plus tard, sous les arcades des 
Procuraties Nouvelles. 

Elle le trouva, musardant aux vitri-
nes des antiquaires, et des marchands 
d'objets d'art vénitien... 

Il éclata de rire en voyant les yeux 
battus et la bouche amère de la jeune 
fille. 

— Alors ? au pain sec ? 
— Taisez-vous, dit-elle, 
11 lui avait tendu la main. En la 

serrant, elle la tordit, d'un mouve-
ment brusque, avec une telle vigueur 
qu'il fit la grimace. 

— Hé ! les réflexes sont solides. Je 
présume que vous pensiez avoir affaire 
à Brion. 

Ils avancèrent dans la direction du 
Palais-Royal, quittèrent les rues très 
fréquentées pour des boyaux plus tran-
quilles, qui coupaient des ponceaux, 
sur lesquels les touristes restaient 
accoudés pour voir les gondoles se 
faufiler entre les barques, épouser la 
courbure des canaux et raser les bâ-
tisses centenaires. 

— Quel voyou ! avait dit Fran-
coule, redevenant sérieux. 

— Oser venir me chercher chez vos 
cousins... Il savait que vous étiez à 
Venise. Il le savait. 

-— Ou bien il le devinait. J'ai bien 
regretté votre départ. Je ne l'ai su 
qu'au bout d'une heure, après vous 
avoir vainement cherchée. Nous orga-
nisons ce soir une surprise-partie chez 
la star. Elle a loué un appartement 
quelque part derrière le Pont des Sou-
pirs. Vous serez des nôtres ? 

— Non, répondit-elle au bout d'un 
moment. Pour ma vengeance il faut 
mieux que cela. Je me ferais l'effet du 
soldat qui saute le mur de la caserne, 
et j'aurais honte. 

— Vous avez raison, « old boy ». Il 
convient maintenant que j'entre en 
scène, et que j'affronte le marchand de 
verre. Lui faire peur, un tout petit 
peu, ne sera pas mauvais. 

-— Il a eu l'audace de n^inviter au 
concert de bienfaisance qui se don-
nera place Saint-Marc. Il y sera au mi-
lieu de ses amis. 

Il s'arrêta net. 
— Vous n'avez pas refusé, j'espère. 

 Je n'ai dit, ni oui, ni non. Je vou-
lais vous voir auparavant. 

— Acceptez. Je me charge de lui 
demander compte de sa conduite de-
vant ses intimes. Il rira jaune, je vous 
le promets. 

— Pas de voie de fait, Guy. 
— Soyez tranquille... Je ne me com-

mets pas. 
Au bout d'un instant : 
— Il faut eh finir. Je ne puis pas 

m'éterniser ici. 
Elle ne répondit pas. La phrase de 

Brion lui revenait en mémoire, et elle 
se la répétait malgré elle. 

Il la poussa encore à se joindre a 
eux pour la surprise-partie, mais elle 
refusa même de le voir avant le concert 
et le quitta assez vite. Avant de le quit-
ter, elle alla s'agenouiller dans 1 église 
Saint-Marc. Elle y trouva la paix 
qu'elle venait demander. Elle se sen-
tit mécontente d'elle, mais le soir, il 
suffit que Brion parut pour que sa 
haine serrât sa gorge. Avec une joie 
mauvaise, elle attendrait le moment 
de le voir bafouer en public et de 
jouir de sa lâcheté. Toutefois, rougis-
sant un peu à la pensée que Mme 
Brion assisterait à la scène, elle de-
manda soudain : 

— Ne craindrez-vous pas de sortir 
le soir, et de rester en plein air, ma-
dame ? Après votre maladie, ce serait 
peut-être une imprudence. 

— Je ne sortirai pas, Jeannille. 
Mais je vous remercie de vous inquié-
ter de moi. Marc aura une compagnie 
plus agréable que la mienne, terminâ-
t-elle en souriant. 

— Maman, tu ne penses pas un mot 
de ce que tu dis. 

Et s'adressant à Jeannille : 
— Vous nous accompagnez ? 
— Oui. 
Elle put noter la flamme d'allégresse 

qui incendia les yeux de Brion, et 
qu'elle n'oublierait plus. A partir de 
ce moment, elle se sentit victorieuse, 
puisqu'il souffrirait. 

Elle eut tout à coup peur que le 
temps ne se gâtât et que le concert ne 
fût remis. Mais le ciel demeura serein, 

la température douce comme par un 
beau soir de juin à Paris. Elle regarda 
le programme. Il allait du « Bal Mas-
qué », de Verdi, au « Vaisseau Fan-
tôme ». Brion avait retenu l'une des 
logettes que formait la terrasse du 
café Florian, sous les arcades des Pro-
curaties. Chaises et tables s'avançaient 
presque jusqu'au milieu de la place 
qu'entouraient des barrières, mais il 
avait craint pour ses invitées la fraî-
cheur et peut-être l'entassement. 

Derrière les clôtures s'écrasait une 
plèbe ardente, tumultueuse. Sur la fa-
çade de la Basilique des projecteurs 
faisaient ressortir des joyaux qui ne 
montraient jamais le soleil. 

Elle formait au tableau un fond de 
décor féerique. 

Mme di Ciampino arriva la premiè-
re. Quelques minutes plus tard, Jean-
nille retrouvait une dizaine de person-
nes qu'elle avait rencontrées chez 
Brion. 

Lorsque les musiciens prirent place, 
elle compta combien de spectateurs 
assisteraient à la scène mesurée, mais 
terriblement dure, que le verrier allait 
subir. 

— Seize... Demain, il sera la risée de 
Venise, car ils comprennent tous le 
français. 


